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Le 23 février 2007
PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande d'autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq / R-3623-2007 – réponse du roeé aux commentaires d’hydro-québec sur les demandes d’intervention
Chère consoeur,

Par la présente, le ROEÉ fournit sa réponse aux commentaires d’Hydro-Québec du 16 février 2007 sur les demandes d’intervention dans le dossier en rubrique. Nous traiterons dans un premier temps des conséquences de l’approche prônée par Hydro-Québec. Dans un deuxième temps, nous répondrons aux arguments d’Hydro-Québec visant spécifiquement la demande d’intervention du ROEÉ. 
D’abord, il est important de souligner qu’Hydro-Québec ne discrimine pas entre les demandeurs en intervention; la société d’État demande que toutes les demandes d’interventions soient rejetées.

Or , cette demande de la part d’Hydro-Québec équivaut au déni de la nature même du processus de régulation publique mise en place par l’Assemblée nationale avec l’adoption de la Loi sur la Régie de l’énergie (LRE) et la création de la Régie. La participation du public dans un processus transparent ne peut être assurée si Hydro-Québec réussit à faire de sa régulation une affaire bilatérale entre la Régie et la société d’État. L’application des critères de l’intervention ne doivent pas servir à frustrer la finalité première de la Régie de régulation publique en accord avec les responsabilités qui lui sont imposées à l’article 5 LRE.

De plus, nous soumettons respectueusement que les commentaires d’Hydro-Québec équivalent à une demande de révision déguisée de la décision D-2007-02 du 24 janvier 2007 dans le présent dossier. En effet, malgré qu’il ne s’agisse pas d’un dossier dans lequel la Régie doit tenir une audience publique suivant l’article 25 LRE, elle a décidé (D-2007-02 à la page 2) de tenir une audience par écrit. Nous comprenons donc que la Régie ait décidé qu’en raison de sa nature et de son importance, ce dossier portant sur l’approbation obligatoire de certains équipements suivant l’article 73 LRE ne doit pas être traité simplement entre la Régie et Hydro-Québec. La décision D-2007-02 prévoit explicitement des demandes d’intervention; il n’y était certainement pas de l’intention de la Régie d’exclure en bloc tous les intervenants. 

Concernant maintenant les commentaires offerts par Hydro-Québec afin d’inciter la Régie à rejeter la demande d’intervention du ROEÉ, nous soumettons qu’au contraire, la demande du regroupement que nous représentons est en accord avec la lettre et la finalité de la LRE, le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (2006), la décision D-2007-02 et les décisions de la Régie en la matière. Chaque demande d’intervention doit être traitée selon les circonstances en présence et la Régie conserve toute sa discrétion dans la matière. 
Ainsi, nous soumettons qu’il s’agit d’un cas où cette discrétion doit être exercée afin de recevoir la demande d’intervention du ROEÉ. Le ROEÉ possède l’intérêt requis à l’article 5 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie et sa demande répond intégralement aux exigences de l’article 6. À cet effet, le ROEÉ réfère à la décision D-2002-270 du 4 décembre 2002 et soumet respectueusement que les décisions D-2004-178, D-2005-66, D-2005-150 et D-2006-151 auxquelles réfèrent Hydro-Québec ne trouvent pas application dans les circonstances. 

Enfin, les commentaires d’Hydro-Québec équivalent à une demande à la Régie de décider au stade d’une demande d’intervention du fond du dossier. Ce n’est pas parce que la preuve d’Hydro-Québec comporte des affirmations quant au jumelage éolien-diesel (HQD-1, document 1, p. 20) que la question du JED est exclue du cadre du présent dossier. Au contraire, il s’agit d’un enjeu qui doit faire l’objet de preuve et d’argumentations dans le dossier mu devant la Régie. 
À cet égard, nous soulignons que dans la décision D-2005-178 du 5 octobre 2005 dans le dossier R-3550-2004 sur le Plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec à la p. 33, la Régie prône la réalisation d’un projet-pilote JED au Nunavik. Cela n’implique pas que le sujet soit exclu de tout autre dossier jusqu’en 2014. D’ailleurs, l’expérience démontre que les affirmations d’Hydro-Québec concernant le potentiel et le développement éolien ainsi que son apport en puissance ne sont pas toujours tout à fait justes.
Pour tous ces motifs, nous demandons à la Régie d’écarter les commentaires d’Hydro-Québec et de faire droit à la demande d’intervention du ROEÉ dans le présent dossier.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER, Avocats

per: Franklin S. Gertler

c.c. 
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